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intervention journée Rencontre régionale « Habitat et Santé-Environnement »  

Elaboré par Stéphanie BARRAU 

Atelier N°1 

Précarité énergétique : quelles actions 

pour les usagers du CCAS ? 

 

JOURNEE RENCONTRE REGIONALE 

CYCLE HABITAT  

ET  

SANTE-ENVIRONNEMENT 

LE 12/10/21 
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 Intervenants 

- Stéphanie BARRAU – Conseillère en Economie Sociale et Familiale CCAS AGDE 

- Marie-Hélène BAUMES – Correspondant Solidarité EDF 

Contexte : 

Quoi ? 

Atelier de prévention « diminuer les dépenses énergétiques » 

 Pour qui ?  

 Public du CCAS et de ses partenaires (chantier d’insertion, MLI, bénéficiaire FSL, impayés factures,…) 

 Pourquoi ? 

 Prévenir, agir et réduire le poste budgétaire énergie.  

 Durée ?  

 Une journée ou sur deux demi journée   

 Avec qui ?   

Différents partenaires: Conseil Départemental, Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée Service 

Politique de l’Habitat, ENGIE, EDF, Compagnons bâtisseurs, Soliha 34, La Ligue de l’Enseignement, MLI… 

 



Selon l’ONPE (tableau de bord 2020), et d’après l’indicateur basé sur le taux 

d’effort, 3,5 millions de ménages sont en situation de précarité énergétique 

en France.   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

      Source: elle.fr /fondation Abbé Pierre  

                            

  

 



QUIZZ  
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Déroulé de l’atelier   
La précarité énergétique 

 - Définition  

 - Les signes de détection  

 - La personne dans son logement 

 - Les conséquences sur la santé et sur les 

finances  

Dispositifs de lutte : 

• Comprendre une facture, choix de l’abonnement, 

choix matériel et éco-geste 

• Logement et dispositifs mobilisables 

 - Jeu MAEM Box EDF – Jeu ENGIE 
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DEFINITION 
  

Qu'est ce que la précarité 
énergétique ? 
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Nous appelons en 

 « précarité énergétique » :  
 

« une personne qui éprouve dans son logement des difficultés 

particulières à disposer de la fourniture d'énergie nécessaire à la 

satisfaction de ses besoins élémentaires en raison notamment de 

l'inadaptation de ses ressources ou de ses conditions 

d'habitat »  Loi n°20106788 du 12 juillet  2010 portant Engagement National Pour 

l’Environnement. 

 

La précarité énergétique a des conséquences financières et techniques, 

mais aussi sanitaires et sociales. 

 



DETECTION  

- Facture importante  

 

- Inconfort du logement 

  

- Etat du bâti dégradé 

 

- Impayés et/ ou Contentieux 
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La personne dans son logement : 

 

 

 

L'inconfort du logement  

et l'état du bâti. 
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Le confort dépend : 

- de la façon d'habiter de la personne. 

- et du lieu d'habitation (état du bâti). 

  

« Nous parlons aussi de Sensation de 

confort »  

  

Qu'est ce que le confort ou l’inconfort ? 
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La personne dans son environnement 
 

 

Confort thermique : l'être humain a une température 

interne stable. Mais il vit dans un environnement avec des 

températures différentes. 

 Confort thermique: c’est le ressentie « n’avoir ni chaud ni 

froid ».  

 

Recommandations 

- Température de l'air recommandé : 19° c  

- Équilibre entre l'eau et l'air est nécessaire (attention 

humidité de l’air)  
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 Un bâtiment consomme de l'énergie  

(déperdition moyenne d'un logement 

ancien non isolé) 
 

 

© ADEME/Graphies 



La nécessité de la ventilation  

- Éliminer les odeurs 

  

- Limiter la pollution 

 

- Supprimer l’humidité 

 

- Rafraichir  

 

- Renouveler l’air vicié  

 

 

 

Source:guide-artisan.fr  

Source:agirpourlatransition.ademe.fr 
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Le logement décent ou indécent 

« Le propriétaire se doit de louer un logement décent selon 

la loi du 6 juillet 89 article 6 ». 

 

Définition de la décence 
Selon le décret 200-120 du 30 janvier relatif aux caractéristiques du logement décent, pris pour 

l'application de l'article 187de la loi SRU 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain (SRU)( ci-joint annexe): 

 

En résumé la décence repose sur trois 

principes : 
- la sécurité du locataire 

- la santé du locataire 

- les équipements essentiels : coin cuisine avec évier, eau chaude et froide, installation permettant un 

chauffage normal.  
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Etiquette énergie lors de la prise 

d'un logement  
Le DPE (diagnostic de performance énergétique) est obligatoire 

depuis 01/01/11. Il permet d'évaluer  la consommation énergétique 

(chauffage et eau chaude) du logement ainsi que les émissions à 

effet de serre correspondantes.  
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Les conséquences de la précarité 

énergétique : 

 

La santé et l'aspect financier.  
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SANTE  

Des études diverses menées au sein de l'Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS) ont mis en avant le fait que : 

La surmortalité hivernale est fortement liée aux caractéristiques du logement 

ainsi qu'un ensemble de pathologies (Asthme, maladies respiratoires,…).  
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Impact financier 

 

Précarité énergétique  

8% de son budget global 

consacré à l’énergie  

(chauffage, eau chaude 

et de cuisson, et 

électricité) Local 
(Données 

FSL)  

Personne 
(budget et pouvoir 

d’achat) 

National 
( mobilisation aides ) 
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Agir contre la précarité énergétique  
 

Au niveau du comportement : 

- Comprendre sa facture, Choix de 
l’abonnement et de l'équipement 

- Les éco-gestes  
 

Au niveau du bâti : 

- Dispositifs mobilisables et aides financières  

- Les contacts utiles 



Facture  

(Exemples) 
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Choix de l’abonnement  

- Adapter l'abonnement électrique selon les équipements et la 

puissance 

 

- Choisir le tarif électrique heures creuses si nécessaire selon 

l’équipement 

 

-  Adapter l'abonnement de gaz naturel aux besoins si cuisson seule 

ou pas 



Pour tout achat de matériels, bien regarder l'étiquette 

énergie (de A à G) qui doit indiquer la consommation 

énergétique, la puissance en watts,…Pour chaque 

étiquette, la différence est de l’ordre de 15 à 20% 

d’économie d’énergie. 

choix de l'équipement  



Calcul du prix de revient par Kilowatt/heure 

pour des appareils électroménagers  

Le prix du kilowatt/h est d’environ 0,17€.  

Quelques exemples: 

- Un four à micro- ondes de puissance1200 watts sur une 

journée fonctionnant 2h.   

- Un réfrigérateur de puissance 200 watts fonctionnant h24 

pendant 1an.  

- Un fer à repasser de puissance 2000 watts fonctionnant 

3h dans la semaine.  



 

 

Consommation d’Energie dans les résidences 

principales  
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Les Eco-gestes 
(exemples d’outils utilisés et mis à disposition des partenaires) 

















































Les petites astuces 

- Mettre un boudin en bas de porte (faire soi même ou ex prix 

environ: de 4€ à 15€ classique)  

- Mettre un joint de mousse autour de la fenêtre ( ex de prix 

environ:15€ à 150€ ) 

- Mettre un bouchon mousseur ou une pièce de monnaie (ex de prix 

bouchon mousseur environ: 3€ à 15€) 

- Remplacer le joint de son réfrigérateur (ex de prix environ: 3€ à 

70€) 

- Poser un rideau épais isolant (faire soi même, ou ex de prix 

environ: 20€ à 120€) 

- Vérifier les fuites d’eau avec le colorant alimentaire ou pastille ( ex 

de prix colorant alimentaire environ 1à 15€) 

- Vérifier l’aération VMC avec le papier sopalin (ex de prix environ: 

de 1,79€ à 30€) 



Aides mobilisables 

  

 



FSL Energie  

Sous certaines conditions: 

- Aide forfaitaire en fonction de la composition du 

ménage  

- Ressources  

- Sous forme de prêt ou de subvention  

- Ne pas en avoir un en cours ou dans l’année 

- Voir travailleur social 

 

(NB: Autres territoires et/ou autres actions: ASLL précarité 

énergétique- Gefosat, Médiation énergie: Face Hérault, SLIME,…) 

 



Chèque énergie 
(vidéo sur le site :www.chequeenergie.gouv.fr ou sur www.energie-info.fr   

 puis diapositive)  

Chèque non encaissable à la banque : Aide financière sous forme de chèque à envoyer aux 

fournisseurs d’énergie ou à payer en ligne  

- Date de validité inscrite sur le chèque  

- Valable jusqu'au 31 mars de l’année suivant son émission 

- Montant varie de 48€ à 277€, gratuité de mise en service, protection en cas de 

déménagement ou incident de paiement, pas de réduction de puissance pendant la trêve 

hivernale.   

- Condition de ressources pour en bénéficier mais aussi avoir déclarer vos revenus auprès 

des services fiscaux.  

 

Pour plus de renseignements et vérifier l’éligibilité et paiement sur le site: 

www.chequeenergie.gouv.fr ou sur www.energie-info.fr  

Ou appel gratuit au 0805 204 805 

Nouveauté: 100€ chèque énergie au 1er décembre, ouvert aux ménages dont le RFR par 

unité de consommation est inférieur à 10 800 €. 

 

http://www.chequeenergie.gouv.fr/
http://www.energie-info.fr/
http://www.energie-info.fr/
http://www.energie-info.fr/
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Bâti dégradé (exemple) 

     

 

Sources: Soliha 34 



Avant toute demande possibilité de simulation via 

le portail gouvernemental: 

www.faire.gouv.fr 

 

Les entreprises doivent être reconnues garantes 

de l’environnement ( RGE, liste consultable sur le 

site). 

 

Guide Aides financières ADEME 

 

Les Différentes Aides 

http://www.faire.gouv.fr/


- Ma primrenov’ 

- Objectif renov’ 

- CEE: Certificat d’économie d’énergie 

- FATMEE  

- Eco chèque logement Région Occitanie, Prime Energie Rénov’Occitanie, Prêt Renov’Occitanie, 

Prêt co propriétaire Occitanie, Caisse d’Avance Renov’Occitanie 

- Eco-Prêt à taux zéro  

- Tva réduit pour les travaux de rénovation 5,5% 

- L’auto-réhabilitation accompagnée Compagnons bâtisseurs 

- Caisse de retraite (principales et complémentaires) 

- Fondation Abbé Pierre 

- Aide sociale exceptionnelle (CCAS, CD,CPAM,MSA, associations caritatives, mutuelles…) 

- FDI Sacicap  

- Action logement  

- Prêt CAF d’Amélioration de l’Habitat 

- Dispositif Denormandie  

 



63 

Contacts utiles  
 

- Interpeller le travailleur social du CCAS ou du Conseil Départemental (STS) 

- LE GUICHET UNIQUE RENOV’OCCITANIE : 

du service Habitat de l’Agglo – 22 avenue du 3ième Millénaire 34630 ST THIBERY 

Tel : 04.11.79.02.22  Mail : guichet-renovoccitanie@agglohm.net 

- Service CAHM : Mission Cœur de Ville, Maison de l'habitat  

Tél. 04 67 21 31 30 Maison de l'Habitat maisonhabitat@agglohm.org   

A la Mission Cœur de ville – 32 rue Jean Roger à Agde  

Démarche en ligne : https://monprojet.anah.gouv.fr  

-FATMEE Contact Soliha 34 par le biais d’un travailleur social 

- Caisse de retraite 

- Compagnons bâtisseurs  

- CEE (fournisseurs d’énergie ou intermédiaires) 

- Fondation Abbé Pierre 

- Structure ou association (CCAS, CD,CAF,…) 

- Action logement 0970 800 800 www.actionlogement.fr/aide-renovation-

energetique.# 

 



Jeu MAEM Box - EDF  

Jeu - ENGIE  
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MERCI DE VOTRE ATTENTION ET VOTRE 

PARTICIPATION  
 


